
 

     

 

 

Direction Générale  

         MR/HB          
            

REUNION 

du 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

------------------------------ 
  

Le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville d’ANDRESY se réunira  en séance ordinaire : 

 

 

Le MERCREDI 29 JUIN 2016 à 20 h 30 à l’Hôtel de Ville –                                                                     

Salle du Conseil Municipal 
 

ORDRE du JOUR 

 

I - INFORMATIONS GENERALES 

 

I-1 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS 

 

II - DELIBERATIONS 

 

II-1 - DIRECTION GENERALE 

 

01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL  MUNICIPAL       

du 13 AVRIL 2016 et du 26 MAI 2016 

 

II-2 – DIRECTION de l’URBANISME  

 

02 - COMPLEMENT à la DELIBERATION du 13 AVRIL 2016 CONCERNANT 

l’APPROBATION de la CONVENTION de GESTION PROVISOIRE RELATIVE au PLAN 

LOCAL d’URBANISME (PLU) à l’AIRE de VALORISATION de l’ARCHITECTURE et du 

PATRIMOINE (AVAP) et au REGLEMENT de PUBLICITE entre la COMMUNE 

d’ANDRESY et la COMMUNAUTE URBAINE GRAND PARIS SEINE et OISE (CU 

GPS&O)    

 

03 - CANDIDATURE de la VILLE d’ANDRESY à l’APPEL à PROJET PRIOR’YVELINES  

 

II-3 – DIRECTION des FINANCES  

 

04 - DECISION MODIFICATIVE n° 1 – EXERCICE 2016 – BUDGET PRINCIPAL 

 

05 - ADOPTION des AVENANTS  à la CONVENTION de GESTION PROVISOIRE 

RELATIVE aux SERVICES : ASSAINISSEMENT, HALTE de PLAISANCE, PLU et AVAP 

 



 

06 - AUTORISATION de SIGNATURE de l’ACCORD CADRE RELATIF à l’IMPRESSION 

des SUPPORTS de COMMUNICATION   

 

07 - ADMISSION en NON VALEUR des PRODUITS IRRECOUVRABLES – BUDGET 

PRINCIPAL  

 

II-4 - DIRECTION de la VIE CULTURELLE 

 

08 - MODIFICATION du REGLEMENT INTERIEUR de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

– CHANGEMENT des HORAIRES  

 

09 - REGULATION des COLLECTIONS de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

II-5 – DIRECTION de la VIE SCOLAIRE  

 

10 - MODIFICATION du REGLEMENT INTERIEUR des ACTIVITES PERISCOLAIRES 

 

II-6 – DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 

 

11 - REALISATION par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la 

REGION de l’HAUTIL (SIARH) d’une CAMPAGNE d’AUDITS des ENTREPRISES pour la 

MAITRISE des REJETS d’EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

 

12 - LANCEMENT du MARCHE pour la MISE en ŒUVRE de la DEMARCHE « ZERO 

PHYTO » par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la REGION de 

l’HAUTIL  

 

13 - DECLARATION PREALABLE pour la MISE en PLACE d’un AUVENT en TOILE 

TENDUE dans la COUR du MULTI ACCUEIL les OURSONS et REMPLACEMENT d’une 

PARTIE du GRILLAGE d’ENCEINTE 

 

14 - ADOPTION du REGLEMENT INTERIEUR de l’ACCES au PARC « les VIKINGS »  

 

II-7 – DIRECTION de la JEUNESSE et DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 

 

15 – SIGNATURE d’une CONVENTION de PARTENARIAT pour la REALISATION d’une 

FRESQUE MURALE sur le MUR de la FAÇADE NORD DU MULTI ACCUEIL LES 

OURSONS 

 

 

 

                  Andrésy, le  23 juin  2016 

 

           Le Maire,  

 

 
Hugues RIBAULT 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Direction Générale       
        MR/HB   
        Andrésy, le 23 juin  2016 
      
        Mesdames et Messieurs  
        les Maires Adjoints 
        Mesdames et Messieurs 
        les Conseillers Municipaux 
 
 Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue,  
 
 J’ai le plaisir de vous inviter à participer à la prochaine réunion du CONSEIL MUNICIPAL 
le : 

Le MERCREDI 29 JUIN 2016 à 20 h 30 à l’Hôtel de Ville –                                                                     

Salle du Conseil Municipal 
 

ORDRE du JOUR 

 

I - INFORMATIONS GENERALES 

 

I-1 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS 

 

II - DELIBERATIONS 

 

II-1 - DIRECTION GENERALE 

 

01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL  MUNICIPAL       

du 13 AVRIL 2016 et du 26 MAI 2016 

 

II-2 – DIRECTION de l’URBANISME  

 

02 - COMPLEMENT à la DELIBERATION du 13 AVRIL 2016 CONCERNANT 

l’APPROBATION de la CONVENTION de GESTION PROVISOIRE RELATIVE au PLAN 

LOCAL d’URBANISME (PLU) à l’AIRE de VALORISATION de l’ARCHITECTURE et du 

PATRIMOINE (AVAP) et au REGLEMENT de PUBLICITE entre la COMMUNE 

d’ANDRESY et la COMMUNAUTE URBAINE GRAND PARIS SEINE et OISE (CU 

GPS&O)    

 

03 - CANDIDATURE de la VILLE d’ANDRESY à l’APPEL à PROJET PRIOR’YVELINES  

 

II-3 – DIRECTION des FINANCES  

 

04 - DECISION MODIFICATIVE n° 1 – EXERCICE 2016 – BUDGET PRINCIPAL 

 

 



 

05 - ADOPTION des AVENANTS  à la CONVENTION de GESTION PROVISOIRE 

RELATIVE aux SERVICES : ASSAINISSEMENT, HALTE de PLAISANCE, PLU et AVAP 

 

06 - AUTORISATION de SIGNATURE de l’ACCORD CADRE RELATIF à l’IMPRESSION 

des SUPPORTS de COMMUNICATION   

 

07 - ADMISSION en NON VALEUR des PRODUITS IRRECOUVRABLES – BUDGET 

PRINCIPAL  

 

II-4 - DIRECTION de la VIE CULTURELLE 

 

08 - MODIFICATION du REGLEMENT INTERIEUR de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

– CHANGEMENT des HORAIRES  

 

09 - REGULATION des COLLECTIONS de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

II-5 – DIRECTION de la VIE SCOLAIRE  

 

10 - MODIFICATION du REGLEMENT INTERIEUR des ACTIVITES PERISCOLAIRES 

 

II-6 – DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 

 

11 - REALISATION par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la 

REGION de l’HAUTIL (SIARH) d’une CAMPAGNE d’AUDITS des ENTREPRISES pour la 

MAITRISE des REJETS d’EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

 

12 - LANCEMENT du MARCHE pour la MISE en ŒUVRE de la DEMARCHE « ZERO 

PHYTO » par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la REGION de 

l’HAUTIL  

 

13 - DECLARATION PREALABLE pour la MISE en PLACE d’un AUVENT en TOILE 

TENDUE dans la COUR du MULTI ACCUEIL les OURSONS et REMPLACEMENT d’une 

PARTIE du GRILLAGE d’ENCEINTE 

 

14 - ADOPTION du REGLEMENT INTERIEUR de l’ACCES au PARC « les VIKINGS »  

 

II-7 – DIRECTION de la JEUNESSE et DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 

 

15 – SIGNATURE d’une CONVENTION de PARTENARIAT pour la REALISATION d’une 

FRESQUE MURALE sur le MUR de la FAÇADE NORD DU MULTI ACCUEIL LES 

OURSONS 

 

 

 Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la note de synthèse des questions, ainsi que les 
projets de délibérations.  
 

La Direction Générale se tient à votre entière disposition pour tout renseignement 
complémentaire.  
 



 Vous en souhaitant bonne réception, et dans l’espoir de vous compter parmi nous à cette 
occasion,  
 
 Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, à l’assurance de mes sentiments 
les meilleurs.  
 
 
        Le Maire,  
 
         
           Hugues RIBAULT  

               


